
Mairie de Saint-Chef
38890

Seance du

14avrilQOQ6

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

INombre de Conseillers:

I en exercice 27
'presents 25
votants 27

? 2026/04/01

OBIET : Decision modificative n°l

Le 14 avril 2026
Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CHEF, dument convoque, s'est reuni en session
ordinaire, sous la presidence de AIexandre DROGOZ, maire
Date de convocation du Conseil Municipal: 07 avril 2026

PRESENTS : DROGOZ Alexandre, CHEVALLET Dominique, GADOUD Arlette, BOUVIER Benoit,
JARDAT Christine, JUGNET Pascal, BIELSA-ALLAGNAT Sylvia, CHAUMERY Emmanuel,
MANDRON Arlette, MARTIN Herve, DESVIGNES Lucienne, ARNAUD Catherine, DIETLIN Marc
Vincent, LE SAUSSE Ronan, CANDELA Veronique, MOULENES Thomas, BROUQUISSE Agnes,
MONTIGNY Virginie, TRIPER-MONDANCIN Sylvain, PETE BONNETON Camille, CHAMBAZ
CAMBET Aurelie, FERNANDES VESSILLER Mylene, BRAGAGNOLO Thibault, GAY Pierre-Jean,
SAULNIER Benjamin.

POUVOmS : FIORINI Gilles pouvoir a JARDAT Christine ; CASSAGNE MARQUET Margaux
pouvoir a CHEVALLET Dominique

Rapporteur : Dominique CHEVALLET

VU 1'instruction budgetaire et comptable de la M57 ;
VU Ie reglement budgetaire et financier de la commune de Saint-Chef adopte en seance du conseil
municipal du 19/12/2023, deliberation n°2023/07/02 ;
VU Ie budget communal 2026 de la commune de Saint-Chef ;
Monsieur Ie Maire propose la decision modificative n°l du budget communal 2026 :

Dep-enses •;1) Recettes (D
Designatnn

INVESTISSEMENT

D-1D226-01 : Taxe d'amenagement

TOTTAL D 10 : Dotations. ftinds divers et resenes

D-2D31-5S5: Fras d'e&ries

TOTAL D 20 : Immobilisations mcaipofeUes

D-2D41562-18B-512: ECtAIRASE Ft'BUC

TOTAL D 204: Subventions d'equipement veraees

D-2121 -515: RantaBons d'artyes st crafbustes

D-21311-13:3-020: fAURIE

D-21318-131-551 : DIVERS BATIMENTS

D-21318-S71-55I : PAVILLON COMTAMiN

D-2153-139-50 : LOCAL TECHN'iQUE

D-21°a-15S-515: Amsnags-irent quatiefcfes htoes

TOTAL D 21 : Immotiilisations corporelles

D-23f3-1£.9-55t : POLE MEDiCAL L£ CT?^M3 BC'-TOUX

TOTAL D 23 : Immobilisatians en cours

Total INVESTISSEMENT

Diminution de Augmentation de Diminution de AugmerrtaSion de
credits credits credits credits

0-CO€

0.00 €

O.CQS

0.00 €

o-coe

0.00 €

0-CQ€

0-00 €

7ioa»-ca€

o-oae

o-oac

0-00€

710 000.00 €

32 317.00 €

32 317-00 €

742 317.00 €

1 aoo.ooe

1 000.00 €

1 988.00 €

1 988.00 €

(2 838.00 €

126S9.00€

S 500.00 €

9 200.00 €

D.OOC

Tiaaoo.aoe

18o0.00€

90.00 €

726 640.00 6

0.00 €

0.00 €

742 317-00 €

O.ffi)€

0.00 €

o.&os

(MM €

0-00 €

0.00 €

0-03 €.

0-00 €

0-&3€

0.00 €

0.00 €

O.OQ€

0.00 €

o-m€

0.00 €

O.QQ€

D.DD€

0.00 €

D.DD€

0.00 €

D.DD€

0.00 €

D.DD€

D.DDC

D.DD€

D.DDC

D.OD€

D.DD€

0.00 €

D.DO€

D.OO€

0.00 €



Le conseil municipal, apres en avoir delibere, a 1'unanimite :

- APPROUVE la decision modificative n°l du Budget communal 2026, telle que presentee ci-
dessus.

VOTE
• Pour:27

• Centre : 0

• Abstention : 0

Certifie executoire compte tenu de sa transmission au representant de 1'Etat et de sa publication
conformement aux dispositions du CGCT.

Fait et delibere les jours, mois et an susdits

Le Maire,
Alexandre DROGOZ

Le secretaire de seance,

Dominique CHEVALLET



Mairie de Saint-Chef
38890

Seance du

14avrilQ026

Nombre de Conseillers:

en exercice

presents

votants

27
25
27

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

OBJET :
conseillers

Indemnites
municipaux

? 2026/04/02

de fonction du Maire, des
investis d'une delegation

adjoints, et des

Le 14 avril 2026
Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CHEF, dument convoque, s'est reuni en session
ordinaire, sous la presidence de Alexandre DROGOZ, maire
Date de convocation du Conseil Municipal: 07 avril 2026

PRESENTS : DROGOZ Alexandre, CHEVALLET Dominique, GADOUD Arlette, BOUVIER BenoTt,
JARDAT Christine, JUGNET Pascal, BIELSA-ALLAGNAT Sylvia, CHAUMERY Emmanuel,
MANDRON Arlette, MARTIN Herve, DESVIGNES Lucienne, ARNAUD Catherine, DIETLIN Marc
Vincent, LE SAUSSE Ronan, CANDELA Veronique, MOULENES Thomas, BROUQUISSE Agnes,
MONTIGNY Virginie, TRIPER-MONDANCIN Sylvain, PETE BONNETON Camille, CHAMBAZ
CAMBET Aurelie, FERNANDES VESSILLER Mylene, BRAGAGNOLO Thibault, GAY Pierre-Jean,
SAULNIER Benjamin.

ABSENTS:

POUVOmS : FIORINI Gilles pouvoir a JARDAT Christine ; CASSAGNE MARQUET Margaux
pouvoir a CHEVALLET Dominique

Rapporteur : Alexandre DROGOZ

VU les articles L 2123-20 et suivants du Code General des Collectivites Territoriales ;
VU la loi 92-108 du 3 fevrier 1992 relative aux conditions d'exercice des mandats locaux ;
VU la deliberation du Conseil M^unicipal du 21 mars 2026 fixant a 8 Ie nombre d'adjoints ;
CONSIDERANT qu'il y a lieu de determine!- Ie taux des indemnites allouees au IVlaire et aux

adjoints ;
CONSIDERANT que deux conseillers municipaux sont titulaires de delegations du maire.

M. Ie Maire expose que les fonctions d'elu local sont gratuites. Une indemnisation destinee a
couvrir les frais lies a 1'exercice du mandat est toutefois prevue par Ie Code general des
collectivites territoriales (C.G.C.T.) dans la limite d'une enveloppe financiere variant selon la taille
de la commune.

Son octroi necessite une deliberation.

II est possible d'allouer des indemnites de fonction, dans la limite de 1'enveloppe, an maire,
adjoints et conseillers titulaires d'une delegation et aux autres conseillers municipaux (articles
L2123-23, 24 et 24-1 du C.G.C.T.). Un tableau recapitulant 1'ensemble des indemnites allouees aux
membres de 1'assemblee deliberante doit etre joint a la deliberation.

La commune de Saint-Chef appartenant a la strate de 3 500 a 9 999 Habitants, 1'enveloppe
financiere mensuelle maximale s'etablit de la maniere suivante : montant de 1'indemnite du maire
(58.3 % de 1'indice brut 1027) + produit de 22.32 % de 1'indice brut 1027 par Ie nombre d'adjoints
(8), soit un total de 10 064.99 €.



Conformement a 1'article 2123-23 du CGCT, Ie Maire pent, de droit, percevoir une indemnite a
hauteur de 58.3 % de 1'indice brut 1027. A sa demande, Ie conseil municipal pent toutefois fixer
une indemnite de fonction inferieure a ce bareme.

Aussi, M. Ie Maire propose de fixer les indemnites des elus de la maniere suivante :

Maire

PrAdjoint

Du 2eme au 8emeAdjoint

Conseillers municipaux delegues (2)

% par rapport a 1'indice brut1027

55.95 %

23.32%

18.13%

18.13%

Le conseil municipal apres avoir delibere, a 1'unanimite :

• DECIDE, avec effet au 23 mars 2026, date des arretes de delegations de fonctions

• FIXE Ie montant des indemnites pour 1'exercice effectif des fonctions du maire, des
adjoints et des conseillers municipaux delegues comme suit:

Maire

lerAdjoint

Du 2eme au 8emeAdjoint

Conseillers municipaux delegues (2)

% par rapport a 1'indice brut1027

55.95 %

23.32%

18.13%

18.13%

• INSCMT les credits necessaires au budget communal.

• TRANSMET au representant de 1'Etat dans 1'arrondissement la presente deliberation et Ie
tableau annexe recapitulant 1'ensemble des indemnites allouees aux membres du conseil

municipal.

VOTE
• Pour: 27

• Centre : 0

• Abstention : 0

Certifie executoire compte tenu de sa transmission au representant de 1'Etat et de sa publication
conformement aux dispositions du CGCT.

Fait et delibere les jours, mois et an susdits

Le Maire,
Alexandre DROGOZ

Le secretaire de seance,

Dominique CHEVALLET



Mairie de Saint-Chef
38890

Seance du

14avi'ilQOS6

Nombre de Conseillers:

en exercice

presents

votants

27
25
27

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

? 2026/04/03

OBJET : Constitution de la Commission d'Appel d'Offres et
designation de ses membres

Le 14 avril 2026
Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CHEF, dument convoque, s'est reuni en session
ordinaire, sous la presidence de Alexandre DROGOZ, maire
Date de convocation du Conseil Municipal: 07 avril 2026

PRESENTS : DROGOZ Alexandre, CHEVALLET Dominique, GADOUD Arlette, BOUVIER BenoTt,
JARDAT Christine, JUGNET Pascal, BIELSA-ALLAGNAT Sylvia, CHAUMERY Emmanuel,
MANDRON Arlette, MARTIN Herve, DESVIGNES Lucienne, ARNAUD Catherine, DIETLIN Marc
Vincent, LE SAUSSE Ronan, CANDELA Veronique, MOULENES Thomas, BROUQUISSE Agnes,
MONTIGNY Virginie, TRIPER-MONDANCIN Sylvain, PETE BONNETON Camille, CHAMBAZ
CAMBET Aurelie, FERNANDES VESSILLER Mylene, BRAGAGNOLO Thibault, GAY Pierre-Jean,
SAULNIER Benjamin.

ABSENTS:

POUVOmS : FIORINI Gilles pouvoir a JARDAT Christine ; CASSAGNE MARQUET Margaux
pouvoir a CHEVALLET Dominique

Rapporteur : Alexandre DROGOZ

VU Ie Code General des Collectivites territoriales et notamment les articles L. 1414-2 + L. 1411-5 ;

VU Ie Code de la Commande Publique ;

La Commission d'Appel d'Offres a pour objectifde securiser et attribuer les marches publics a

procedure formalisee en garantissant transparence et egalite de traitement.
La Commission d'Appel d'Offres (CAO) est constituee en cas de marches publics passes selon une
procedure formalisee c'est-a-dire, a ce jour, les marches publics de travaux superieurs ou egaux
a 5 504 000 € HT et les marches publics de fourniture ou de services superieur a 216 000 € HT.
Pour une commune dont Ie nombre d'habitants est superieur a 3 500, la Commission d'Appel
d'Offres est obligatoirement constituee de :

Le maire
5 titulaires (elus du conseil municipal)
5 suppleants (elus du conseil municipal)

Le conseil municipal apres avoir delibere :
- DECIDE de creer la Commission d'Appel d'Offres;
- DESIGNE les membres de la Commission d'Appel d'Offres :

CHEVALLET Dominique

CHAUMERY Emmanuel

JUGNET Pascal

MONTIGNYVirginie

MARTIN Herve

BIELSA-ALLAGNAT Sylvia

BOUVIER Benoit

FIORINI Gilles

JARDAT Christine

SAULNIER Benjamin



VOTE
•

•

•

Pour:

Centre :

Abstention :

27
0
0

Certifie executoire compte tenu de sa transmission au representant de 1'Etat et de sa publication
conformement aux dispositions du CGCT.

Fait et delibere les jours, mois et an susdits

Le Maire,
Alexandre DROGOZ

Le secretaire de seance,

Dominique CHEVALLET



Mairie de Saint-Chef
38890

Seance du

14avrilSOQ6

Nombre de Conseillers :

en exercice

presents
votants

27
25
27

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

? 2026/04/04

OBJET : Constitution d'une commission MAPA (Marches a
Procedure Adaptee) et designation de ses membres

Le 14 avril 2026
Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CHEF, dument convoque, s'est reuni en session
ordinaire, sous la presidence de Alexandre DROGOZ, maire
Date de convocation du Conseil Municipal: 07 avril 2026

PRESENTS : DROGOZ Alexandre, CHEVALLET Dominique, GADOUD Arlette, BOUVIER BenoTt,
JARDAT Christine, JUGNET Pascal, BIELSA-ALLAGNAT Sylvia, CHAUMERY Emmanuel,
MANDRON Arlette, MARTIN Herve, DESVIGNES Lucienne, ARNAUD Catherine, DIETLIN Marc
Vincent, LE SAUSSE Ronan, CANDELA Veronique, MOULENES Thomas, BROUQUISSE Agnes,
MONTIGNY Virginie, TRIPER-MONDANCIN Sylvain, PETE BONNETON Camille, CHAMBAZ
CAMBET Aurelie, FERNANDES VESSILLER Mylene, BRAGAGNOLO Thibault, GAY Pierre-Jean,
SAULNIER Benjamin.

ABSENTS:

POUVOIRS : FIORINI Gilles pouvoir a JARDAT Christine; CASSAGNE MARQUET Margaux
pouvoir a CHEVALLET Dominique

Rapporteur : Alexandre DROGOZ

Les dispositions des articles L.2123-1 et suivants du Code de la Commande Publique autorisent la

passation de Marches Publics a Procedure Adaptee (MAPA) pour les marches dont la valeur
estimee hors taxe est inferieure aux seuils europeens (actuellement fixes pour les collectivites

territoriales a 5 404 000 HT pour les marches publics de travaux et a 216 000 € HT pour les
marches publics de fournitures ou de services).

L'intervention d'une commission ad hoc pour examiner les marches publics dont la valeur estimee
hors taxe est inferieure au seuil europeen est souhaitable dans un souci de transparence, etant
precise qu'une Commission d'Appel d'Offres (CAO) devra etre constituee en cas de marches

publics passes selon une procedure formalisee.

Cette commission ad hoc, denommee « commission des Marches a Procedure Adaptee »
(commission MAPA) sera convoquee pour les marches publics dont la valeur estimee hors taxe du
besoin se situe entre :

100 000 € H.T et les seuils europeens pour les marches de travaux,
60 000 € HT et les seuils europeens pour les marches de fournitures et de services.

La commission MAPA aura pour mission de formuler un avis sur Ie rapport d'analyse des offres, Ie
classement des offres et Ie choix que Ie pouvoir adjudicateur devrait operer. En aucun cas elle
n'attribuera un marche public, Ie pouvoir adjudicateur reste competent pour attribuer Ie marche.
Elle ne se substituera pas non plus a la Commission d'Appel d'Offres lorsque celle-ci, dans Ie

cadre d'un marche a procedure formalise, devra se reunir. Elle n'aura qu'un avis consultatif.

La commission MAPA est une instance a caractere permanent pour toute la duree de la mandature
qui sera reunie periodiquement en fonction des besoins.

II est propose que cette commission soit composee de six membres titulaires et six membres
suppleants. Elle est presidee par Ie Maire ou par son representant.



Peuvent egalement participer a la commission MAPA, des personnalites ou un ou plusieurs agents
de la collectivite designes par Ie president de la commission, en raison de leur competence dans la
matiere. C'est par exemple Ie cas :

du Directeur General des Services ;

du responsable des services techniques ;
du maTtre d'oeuvre charge du suivi de 1'execution des travaux ou de la prestation, objet de la
consultation.

Une convocation indiquant la date, 1'heure, Ie lieu et Ie dossier a examiner, sera transmise par voie
electronique a chaque membre dans un delai de 5 jours francs au mains avant la reunion de la
commission.

Les rapports d'analyse des offres sont communiques Ie jour de la commission.

La commission MAPA se reunit sans aucune condition de quorum. Chaque membre titulaire absent
a une commission MAPA pent etre remplace par un membre suppleant.
En 1'absence du president de la commission MAPA, la commission ne pent pas se reunir.

Les reunions de la commission MAPA ne sont pas publiques et les candidats a la consultation
faisant 1'objet de la reunion de la commission MAPA ne peuvent pas y assister. Le contenu des
echanges et les informations donnees pendant la reunion de la commission MAPA sont
confidentiels.

Un agent du service administratif de la commune est charge de la redaction du proces-verbal de la
reunion de la commission MAPA ; chaque membre doit signer Ie proces-verbal, celui-ci etant etabli
en un seul exemplaire.

VU 1 article L2121-22 du Code General des Collectivites Territoriales par lequel Ie Conseil
Municipal pent former des commissions chargees d'etudier les questions soumises au Conseil;
VU Ie Code de la Commande publique ;
VU la deliberation du Conseil Municipal n°2026/03/04 du 21 mars 2026 relative aux delegations
octroyees an maire par Ie conseil municipal conformement a 1'article L 2122-22 du code general
des collectivites territoriales ;

Le conseil municipal apres avoir delibere, a 1'unanimite, DECIDE :

- de creer une commission des Marches a Procedure Adaptee (commission MAPA) dans les
conditions fixees ci-dessus ;
- de fixer Ie nombre de membres de cette commission MAPA a 6 titulaires et 6 suppleants ;
- de fixer la composition de la commission MAPA comme suit:

CHEVALLET Dominique BIELSA-ALLAGNAT Sylvia

CHAUMERY Emmanuel BOUVIER Benoit

JUGNET Pascal FIORINI Gilles

MARTIN Herve JARDAT Christine

MONTIGNY Virginie GADOUD Arlette

SAULNIER Benjamin MANDRON Arlette



VOTE
• Pour: 27

• Contre: 0

• Abstention : 0

Certifie executoire compte tenu de sa transmission au representant de 1'Etat et de sa publication
conformement aux dispositions du CGCT.

Fait et delibere les jours, mois et an susdits

Le Maire,
Alexandre DROGOZ

Le secretaire de seance,
Dominique CHEVALLET



Mairie de Saint-Chef
38890

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Seancedu^ | | DU CONSEIL MUNICIPAL
14avril2026

? 2026/04/05
Nombre de Conseillers:

OBJET : Creation des commissions municipales
en exercice 27
presents 25
votants 27

Le 14 avril 2026
Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CHEF, dument convoque, s'est reuni en session
ordinaire, sous la presidence de Alexandre DROGOZ, maire
Date de convocation du Conseil Municipal: 07 avril 2026

PRESENTS : DROGOZ Alexandre, CHEVALLET Dominique, GADOUD Arlette, BOUVIER Benolt,
JARDAT Christine, JUGNET Pascal, BIELSA-ALLAGNAT Sylvia, CHAUMERY Emmanuel,
MANDRON Arlette, MARTIN Herve, DESVIGNES Lucienne, ARNAUD Catherine, DIETLFN Marc
Vincent, LE SAUSSE Ronan, CANDELA Veronique, MOULENES Thomas, BROUQUISSE Agnes,
MONTIGNY Virginie, TRIPER-MONDANCIN Sylvain, PETE BONNETON Camille, CHAMBAZ
CAMBET Aurelie, FERNANDES VESSILLER Mylene, BRAGAGNOLO Thibault, GAY Pierre-Jean,
SAULNIER Benjamin.

ABSENTS:

POUVOIRS : FIORINI Gilles pouvoir a JARDAT Christine ; CASSAGNE MARQUET Margaux
pouvoir a CHEVALLET Dominique

Rapporteur : Alexandre DROGOZ

M. Ie Maire rappelle qu'il est possible de mettre en place des commissions permanentes chargees
d'un travail d'etude et de preparation des affaires sur lesquelles Ie conseil municipal est appele a

statuer.

Le fonctionnement de ces commissions sera defini par Ie reglement interieur sur lequel il sera
delibere de maniere distincte.

M. Le Maire qui, conformement a 1'article L.2121-22 du code general des collectivites territoriales,
preside de droit ces commissions, propose d'en fixer Ie nombre de membres entre cinq et dix.

VU Particle L.2121-22 du code general des collectivites territoriales,

Le conseil municipal est appele a:

• DECIDER de former les commissions municipales suivantes :
- Commission finances ;
- Commission culture et patrimoine ;
- Commission environnement et agriculture ;
- Commission democratic locale, economie sociale et solidaire;
- Commission travaux et voirie ;

- Commission sport, vie associative etjumelages ;
- Commission developpement economique ;
- Commission sante - social ;

- Commission scolaire etjeunesse ;
- Commission communication.



DECIDER de fixer Ie nombre de membres entre cinq et dix au sein de chacune des
commissions municipales ;

FIXER la composition des commissions municipales :

Finances

Culture et patrimoine

Environnement et
agriculture

Democratie locale, economie
sociale et solidaire

Travaux et voirie

Sport, vie associative et

jumelages

Developpement economique

Sante - social

Scolaire etjeunesse

Communication

CHEVALLET Dominique
BOUVIER Benoit, CHAUMERY Emmanuel, DIETLIN Marc
Vincent et GADOUD Arlette
GADOUD Arlette
BIELSA-ALLAGNAT Sylvia, BROUQUISSE Agnes, FIORINI
Gilles, LE SAUSSE Ronan, PETE BONNETON Camille,
CHAMBAZ CAMBET Aurelie et DIETLIN Marc Vincent
BOUVIER Benoit et JARDAT Christine
BRAGAGNOLO Thibault, CANDELA Veronique, CHAUMERY
Emmanuel, GAY Pierre-Jean, MONTIGNY Virginie,
MOULENES Thomas et TRIPIER-MONDANCIN Sylvain
JUGNET Pascal
BOUVIER Benoit, CHAMBAZ CAMBET Aurelie, MARTIN
Herve, MONTIGNY Virginie, SAULNIER Benjamin et
TRIPIER-MONDANCIN Sylvain
BIELSA-ALLAGNAT Sylvia
PETE BONNETON Camille, CHAMBAZ CAMBET Aurelie,
FERNANDES VESSILLER Mylene, GAY Pierre-Jean et Martin
Herve

CHAUMERY Emmanuel
MANDRON Arlette, JARDAT Christine et BIELSA-
ALLAGNAT Sylvia
MANDRON Arlette
LE SAUSSE Ronan, DESVIGNES Lucienne, CASSAGNE
MARQUET Margaux, ARNAUD Catherine et MOULENES
Thomas

BROUQUISSE Agnes et FIORINI Gilles
CHAMBAZ CAMBET Aurelie, FERNANDES VESSILLER
Mylene, BRAGAGNOLO Thibault, GADOUD Arlette,
MANDRON Arlette, PETE BONNETON Camille et SAULNIER
Benjamin
JARDAT Christine
ARNAUD Catherine, BROUQUISSE Agnes, CHAUMERY
Emmanuel, CHEVALLET Dominique et LE SAUSSE Ronan

VOTE
• Pour: 27

• Contre: 0

• Abstention : 0

Certifie executoire compte tenu de sa transmission au representant de I'Etat et de sa publication
conformement aux dispositions du CGCT.

Fait et delibere les jours, mois et an susdits

Le Maire,
Alexandre DROGJ

Le secretaire de seance,

Dominique CHEVALLET



Mau-ie de Saint-Chef
38890

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

seancedu__ I I DU CONSEIL MUNICIPAL
14avrilQOQ6

? 2026/04/06
INombre de Conseillers :

OBJET : Determination du nombre de membres du conseil
enexercice 27 [ ] d'administration du Centre Communal d'Action Sociale
presents 25
votants 27

Le 14 avril 2026
Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CHEF, dument convoque, s'est reuni en session
ordinaire, sous la presidence de Alexandre DROGOZ, maire
Date de convocation du Conseil Municipal: 07 avril 2026

PRESENTS : DROGOZ Alexandre, CHEVALLET Dominique, GADOUD Arlette, BOUVIER BenoTt,
JARDAT Christine, JUGNET Pascal, BIELSA-ALLAGNAT Sylvia, CHAUMERY Emmanuel,
MANDRON Arlette, MARTIN Herve, DESVIGNES Lucienne, ARNAUD Catherine, DIETLIN Marc
Vincent, LE SAUSSE Ronan, CANDELA Veronique, MOULENES Thomas, BROUQUISSE Agnes,
MONTIGNY Virginie, TRIPER-MONDANCIN Sylvain, PETE BONNETON Camille, CHAMBAZ
CAMBET Aurelie, FERNANDES VESSILLER Mylene, BRAGAGNOLO Thibault, GAY Pierre-Jean,
SAULNIER Benjamin.

ABSENTS:

POUVOIRS : FIORINI Gilles pouvoir a JARDAT Christine ; CASSAGNE MARQUET Margaux
pouvoir a CHEVALLET Dominique

Rapporteur : Ariette MANDRON

M. Ie Maire rappelle que Ie Centre Communal d'Action Sociale (C.C.A.S.) est administre par un
conseil d'administration qu'il preside de droit. Le Conseil d'Administration comprend Ie Maire et

en nombre egal les membres elus designes par Ie conseil municipal et les membres nommes par Ie
Maire.

Selon 1'article L. 123-6 du Code de 1'action sociale et des families, Ie conseil d'administration

comprend, outre son president, des membres elus en son sein a la representation proportionnelle par
Ie conseil municipal. II comprend, par ailleurs, des membres nommes par Ie Maire parmi les
personnes participant a des actions de prevention, d'animation ou de developpement social menees
dans la commune.

Les membres elus par Ie conseil municipal et les membres nommes par Ie Maire Ie sont a la suite

de chaque renouvellement du conseil municipal.

Le Maire propose de fixer Ie nombre de membres du conseil d'administration du C.C.A.S. a

quatorze, soit sept membres elus par Ie conseil municipal et sept membres nommes par Ie Maire.

VU Particle LI 23-6 du code de 1'action sociale et des families,

Le Conseil municipal, apres en avoir delibere, a 1'unanimite,

• DECIDE de fixer Ie nombre de membres du conseil d'administration du C.C.A.S. a

quatorze, soit sept membres elus par Ie conseil municipal et sept membres nommes par Ie
Maire parmi les personnes participant a des actions de prevention, d'animation ou de
developpement social menees dans la commune.



VOTE
• Pour: 27

• Centre: 0

• Abstention : 0

Certifie executoire compte tenu de sa transmission au representant de 1'Etat et de sa publication

conformement aux dispositions du CGCT.

Fait et delibere les jours, mois et an susdits

Le Maire,
Alexandre DROGOZ

Le secretaire de seance,

Dominique CHEVALLET



Mairie de Saint-Chef
38890

Seance du

14 avrilQOQG

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de Conseillers:

en exercice 27
presents 25
votants 27

? 2026/04/07

OBJET : Election des membres du conseil municipal appeles a
sieger au conseil d'administration du Centre Communal

d'Action Sociale

Le 14 avril 2026
Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CHEF, dument convoque, s'est reuni en session
ordinaire, sous la presidence de Alexandre DROGOZ, maire
Date de convocation du Conseil Municipal: 07 avril 2026

PRESENTS : DROGOZ Alexandre, CHEVALLET Dominique, GADOUD Arlette, BOUVIER BenoTt,
JARDAT Christine, JUGNET Pascal, BIELSA-ALLAGNAT Sylvia, CHAUMERY Emmanuel,
MANDRON Ariette, MARTIN Herve, DESVIGNES Lucienne, ARNAUD Catherine, DIETLIN Marc
Vincent, LE SAUSSE Ronan, CANDELA Veronique, MOULENES Thomas, BROUQUISSE Agnes,
MONTIGNY Virginie, TRIPER-MONDANCIN Sylvain, PETE BONNETON Camille, CHAMBAZ
CAMBET Aurelie, FERNANDES VESSILLER Mylene, BRAGAGNOLO Thibault, GAY Pierre-Jean,
SAULNIER Benjamin.

ABSENTS:

POUVOIRS : FIORINI Gilles pouvoir a JARDAT Christine ; CASSAGNE MARQUET Margaux
pouvoir a CHEVALLET Dominique

Rapporteur : Arlette MANDRON

VU 1'article Rl 23-8 du code de 1'action sociale et des families,
VU la deliberation 2026/04/06 du 14 avril 2026 fixant Ie nombre de conseillers municipaux
siegeant au conseil d'administration du CCAS,

Le Maire expose que, conformement a 1'article R123-8 du code de faction sociale et des families,
les membres elus au sein du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale

(C.C.A.S.) par Ie conseil municipal Ie sont au scrutin de liste, a la representation proportionnelle au
plus fort reste, sans panachage ni vote preferentiel. Ainsi, 7 conseillers municipaux doivent etre
elus.

Le Conseil municipal, apres en avoir delibere,

DECIDE de proceder a 1'election des six membres du conseil municipal appeles a sieger au sein du
conseil d'administration du C.C.A.S., a la representation proportionnelle au plus fort reste.
Sont ainsi designes les membres elus suivant:

MANDRON Arlette
ARNAUD Catherine
CASSAGNE MARQUET Margaux
DESVIGNES Lucienne
FIORINI Gilles
LE SAUSSE Ronan
MOULENES Thomas

VOTE
•

•

•

Pour :

Centre :

Abstention :

27
0
0



Certifie executoire compte tenu de sa transmission au representant de 1'Etat et de sa publication
conformement aux dispositions du CGCT.

Fait et delibere les jours, mois et an susdits

Le Maire,
Alexandre DROGOZ

Le secretaire de seance,
Dominique CHEVALLET



Mairie de Saint-Chef
38890

Seance du

14aviil 20Q6

Nombre de Conseillers :

en exercice
presents :

votants :

27
25
27

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

? 2026/04/08

OBIET : TE 38 - Affaire 26-002-374 - Renovation de bornes

d'eclairage publique

Le 14 avril 2026
Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CHEF, dument convoque, s'est reuni en session
ordinaire, sous la presidence de Alexandre DROGOZ, maire
Date de convocation du Conseil IVIunicipal: 07 avril 2026

PRESENTS : DROGOZ Alexandre, CHEVALLET Dominique, GADOUD Arlette, BOUVIER BenoTt,
JARDAT Christine, JUGNET Pascal, BIELSA-ALLAGNAT Sylvia, CHAUMERY Emmanuel,
MANDRON Arlette, MARTIN Hei-ve, DESVIGNES Lucienne, ARNAUD Catherine, DIETLIN Marc
Vincent, LE SAUSSE Ronan, CANDELA Veronique, MOULENES Thomas, BROUQUISSE Agnes,
MONTIGNY Virginie, TRIPER-MONDANCIN Sylvain, PETE BONNETON Camille, CHAMBAZ
CAMBET Aurelie, FERNANDES VESSILLER Mylene, BRAGAGNOLO Thibault, GAY Pierre-Jean,
SAULNIER Benjamin.

ABSENTS:

POUVOmS : FIORINI Gilles pouvoir a JARDAT Christine; CASSAGNE MARQUET Margaux
pouvoir a CHEVALLET Dominique

Rapporteur : Dominique CHEVALLET

Suite a notre demande, Territoire Energie Isere (TE38) envisage de programmer des que les
fmancements seront acquis, les travaux, intitules :

Collectivite : SAINT-CHEF
Affairen0 26-002-3 74

Renovation homes

Apres etude definitive, Ie cout d'investissement previsionnel TTC de
1'operation est estime a :

140986

Conformement aux modalites de financement de 1'exercice de la competence eclairage public de
TE38, sont sollicitees pour financer ladite operation :

La participation communale aux frais de gestion de TE38 s'eleve a

La participation communale previsionnelle aux investissements pour cette
operation s'eleve a

940 €

11 749 €

Le montant de la participation communale definitive aux investissements sera calcule au prorata
des depense reelles. Tout depassement fera 1'objet d'une nouvelle deliberation et d'un engagement

complementaire.
Atm de pennettre a TE38 de programmer la realisation des travaux, il convient de prendre acte :

• Du projet presente et du plan de financement previsionnel definitif.

• Du montant definitifde 1'appel a contribution aux frais de gestion (contribution budgetaire)
de TE 38 qui sera appele deux mois apres Ie debut des travaux.

• Du montant previsionnel de 1'appel a contribution aux depenses d'investissement (fonds de

concours) de TE38, qui sera appele en deux fois, 80% deux mois apres Ie debut des travaux
puis Ie solde sur presentation du decompte defmitif, en section d'investissement.

• De 1'obligation d'engager Ie montant de ces participations an budget de la collectivite.

Le conseil municipal entendu cet expose,



PREND ACTE du projet de travaux et du plan de financement de 1'operation prevoyant un
cout d'investissement previsionnel TTC de 14 098 €.

ATTRIBUE un fonds de concours qui sera etabli par TE 38 a partir du decompte final de
1'operation, correspondant a la participation communale aux investissements de TE 38 d'un
montant previsionnel total de 1 1 749 €.

PREND ACTE de sa contribution budgetaire definitive aux frais de gestion de TE38 d'un
montant definitifde 940 €.
ENGAGE au budget de la collectivite sa contribution budgetaire aux frais de gestion ainsi
que son fonds de concours aux investissements an compte 2041582.

VOTE
•

•

•

Pour:

Contre :

Abstention :

27
0
0

Certifie executoire compte tenu de sa transmission au representant de 1'Etat et de sa publication
conformement aux dispositions du CGCT.

Fait et delibere les jours, mois et an susdits

Le Maire, Le secretaire de seance,
Alexandre DROGOZ Dominique CHEVALLET



Mairie de Saint-Chef
38890

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Seancedu^ ] ] DU CONSEIL MUNICIPAL
14'avril Q026

Nombre de Conseillers:

en exercice: 27
presents: 25
votants: 27

? 2026/04/09

OBJET : Pret de 1 224 000.00 €

Le 14 avril 2026
Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CHEF, dument convoque, s'est reuni en session
ordinaire, sous la presidence de Alexandre DROGOZ, maire
Date de convocation du Conseil Municipal: 07 avril 2026

PRESENTS : DROGOZ Alexandre, CHEVALLET Dominique, GADOUD Arlette, BOUVIER Benoit,
JARDAT Christine, JUGNET Pascal, BIELSA-ALLAGNAT Sylvia, CHAUMERY Emmanuel,
MANDRON Arlette, MARTIN Herve, DESVIGNES Lucienne, ARNAUD Catherine, DIETLIN Marc
Vincent, LE SAUSSE Ronan, CANDELA Veronique, MOULENES Thomas, BROUQUISSE Agnes,
MONTIGNY Virginie, TRIPER-MONDANCIN Sylvain, PETE BONNETON Camille, CHAMBAZ
CAMBET Aurelie, FERNANDES VESSILLER Mylene, BRAGAGNOLO Thibault, GAY Pierre-Jean,
SAULNIER Benjamin.

ABSENTS:

POUVOmS : FIORINI Gilles pouvoir a JARDAT Christine; CASSAGNE MARQUET Margaux
pouvoir a CHEVALLET Dominique

Vu:
• Le Code general des collectivites territoriales (CGCT);
• Le budget primitif 2026;
• Le programme d'investissement approuve ;

Considerant:
• La necessite de financer les investissements suivants : acquisition du pavilion Contamin et

du pavilion de Loras ;
• Le besoin de recourir a 1'emprunt pour equilibrer Ie financement;

• Les propositions des etablissements bancaires ;

Le conseil municipal apres avoir pris connaissance de 1'offre de pret ( pret a echeance choisie

Duo) etablie par la Caisse d'Epargne Rhone Alpes decide :

ARTICLE 1:
Pour fmancer 1'acquisition de biens immobiliers (pavilion de Loras et pavilion Contamin), la
commune de saint-Chef contracte aupres de la Caisse d'Epargne et de Prevoyance Rhone Alpes,
un emprunt de la somme de 1 224 000 euros, un million deux cent vingt-quatre mille euros ayant
les caracteristiques suivantes :

Duree : 20 ans.

Tauxfixe:4,10%
Taux d'annuites : 3,43%.
Periodicite des amortissements et des interets : annuelle
Amortissement constant (lineaire) du capital et echeances degressives.
Le versement des fonds sera effectue au plus tard Ie 25/06/2026.

Date de la premiere echeance : 25/11/2026
Date de la deuxieme echeance : 25/01/2027
Basedecalcul : 30/360.
Le pret comporte 20 annuites.
Frais de dossier ou commission d'engagement: 0,10% du montant emprunte.



ARTICLE 2 :
Approuve les conditions fmancieres de ce pret.
Autorise Monsieur Ie Maire a signer Ie contrat.

Resultat du vote :
• Pour: 27
• Centre: 0
• Abstentions: 0

Certifie executoire compte tenu de sa transmission au representant de 1'Etat et de sa publication
conformement aux dispositions du CGCT.

Fait et delibere les jours, mois et an susdits

Le Maire,
Alexandre DROGOZ

Le secretaire de seance,

Dominique CHEVALLET



Mairie de Saint-Chef
38890

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Seancedu^ | | DU CONSEIL MUNICIPAL
14AvrilQ026

Nombre de Conseillers:

en exercice: 27
presents: 25
votants: 27

? 2026/04/10

OBJET : Mise en place du prelevement automatique pour les
factures de t616alarme emises par la collectivite

Le 14 avril 2026
Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CHEF, dument convoque, s'est reuni en session
ordinaire, sous la presidence de Alexandre DROGOZ, maire
Date de convocation du Conseil Municipal: 07 avril 2026

PRESENTS : DROGOZ Alexandra, CHEVALLET Dominique, GADOUD Ariette, BOUVIER Benoit,
JARDAT Christine, JUGNET Pascal, BIELSA-ALLAGNAT Sylvia, CHAUMERY Emmanuel,
MANDRON Arlette, MARTIN Herve, DESVIGNES Lucienne, ARNAUD Catherine, DIETLIN Marc
Vincent, LE SAUSSE Ronan, CANDELA Veronique, MOULENES Thomas, BROUQUISSE Agnes,
MONTIGNY Virginie, TRIPER-MONDANCIN Sylvain, PETE BONNETON Camille, CHAMBAZ
CAMBET Aurelie, FERNANDES VESSILLER Mylene, BRAGAGNOLO Thibault, GAY Pierre-Jean,
SAULNIER Benjamin.

ABSENTS:

POUVOmS : FIORINI Gilles pouvoir a JARDAT Christine ; CASSAGNE MARQUET Margaux
pouvoir a CHEVALLET Dominique

Rapporteur : Mme Arlette MANDRON

Expose des motifs
La collectivite refacture aux personnes qui beneficient du service de la telealarme Ie cout de
1'abonnement.

Pour offrir de nouveaux services aux abonnes, tout en evitant une degradation des delais de
traitement des cheques et 1'obligation de disposer d'une regie pour I'encaissement des cheques, il

est envisage de proposer un paiement par prelevement automatique dont Ie principe est par ailleurs

eprouve.

Le prelevement supprime pour 1'abonne les risques d'impayes. II offre a la collectivite un flux de

tresorerie a la date qui lui convient, et accelere 1'encaissement des produits locaux.
La relation contractuelle entre les redevables et la collectivite est regie par un reglement financier.

Le prelevement en tant que tel ne donne pas lieu a la perception de commissions interbancaires,
seuls les incidents sont factures par les banques.

Le conseil municipal apres avoir delibere

• accepte Ie reglement par prelevement automatique.

• approuve Ie reglement financier regissant Ie recouvrement des frais de telealarme pour Ie

prelevement automatique.

VOTE
•

•

•

Pour :

Centre :

Abstention :

27
0
0

Certifie executoire compte tenu de sa transmission au representant de 1'Etat et de sa publication
confonnement aux dispositions du CGCT.



Fait et delibere les jours, mois et an susdits

Le Maire,
Alexandre DROGOZ

Le secretaire de seance,

Dominique CHEVALLET



Mairie de Saint-Chef
38890

Seance du

14 avrilQOQ6

INombre de Conseillers:

I en exercice 27
Ipresents 25
votants 27

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

?2026/04/11

OBJET:
Creation d'un paste non permanent
pour 1'accueil du musee Saison 2026

Le 14 avril 2026
Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CHEF, dument convoque, s'est reuni en session
ordinaire, sous la presidence de Alexandre DROGOZ, maire
Date de convocation du Conseil Municipal: 07 avril 2026

PRESENTS : DROGOZ Alexandre, CHEVALLET Dominique, GADOUD Arlette, BOUVIER BenoTt,
JARDAT Christine, JUGNET Pascal, BIELSA-ALLAGNAT Sylvia, CHAUMERY Emmanuel,
MANDRON Arlette, MARTIN Herve, DESVIGNES Lucienne, ARNAUD Catherine, DIETLIN Marc
Vincent, LE SAUSSE Ronan, CANDELA Veronique, MOULENES Thomas, BROUQUISSE Agnes,
MONTIGNY Virginie, TRIPER-MONDANCIN Sylvain, PETE BONNETON Camille, CHAMBAZ
CAMBET Aurelie, FERNANDES VESSILLER Mylene, BRAGAGNOLO Thibault, GAY Pierre-Jean,
SAULNIER Benjamin.

ABSENTS:

POUVOmS : FIORINI Gilles pouvoir a JARDAT Christine ; CASSAGNE MARQUET Margaux
pouvoir a CHEVALLET Dominique

Rapporteur : Dominique CHEVALLET

Monsieur Ie Maire expose qu'aux termes de 1'article L. 313-1 du Code General de la Fonction

Publique, les emplois de chaque collectivite sont crees par 1'organe deliberant de la collectivite.
Ainsi il appartient a 1'assemblee deliberante de determiner 1'effectifdes emplois a temps complet et
a temps non complet necessaire au fonctionnement des services.

Afin de repondre au besoin d'assurer 1'accueil du musee de Saint-Chef de maniere ponctuelle, il
convient de creer un paste d'adjoint d'animation a temps non-complet pour la periode du 25 avril
au 25 octobre 2026.

Get emploi sera pourvu par un agent contractuel relevant de la categorie C de la filiere animation,
du cadre d'emplois des adjoints d'animation au grade d'adjoint d'animation.

Le contractuel sera recrute par voie de contrat a duree determinee pour une duree de 2 mois pour un
maximum de 6 mois sur une meme periode de 12 mois consecutifs.

Au regard de ces elements, il est done propose au conseil municipal de creer un emploi non
permanent d'adjoint d'animation a temps non complet pour exercer 1'accueil du musee de Saint-
Chef de maniere ponctuelle.

Le conseil municipal, apres en avoir delibere, a 1'unanimite :
- APPROUVE la creation, pour la periode du 25 avril au 25 octobre 2026, d'un emploi non
permanent d'adjoint d'animation (emploi de categorie C) a temps non-complet, pour faire face a un
accroissement saisonnier d'activite (article L. 332-23 2 du Code General de la Fonction Publique).

VOTE
•

•

0

Pour :

Centre :

Abstention :

27
0
0



Certifie executoire compte tenu de sa transmission au representant de 1'Etat et de sa publication
conformement aux dispositions du CGCT.

Fait et delibere les jours, mois et an susdits

Le Maire,
Alexandre DROGOZ

Le secretaire de seance,
Dominique CHEVALLET



Mairie de Saint-Chef
38890

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Seancedu^ | | DU CONSEIL MUNICIPAL
14AvrilQ026

Nombre de Conseillers:

en exercice : 27
presents: 25
votants: 27

? 2026/04/12

OBJET : Panneaux photovoltai'ques sur Ie toit des
services techniques

Le 14 avril 2026
Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CHEF, dument convoque, s'est reuni en session
ordinaire, sous la presidence de Alexandre DROGOZ, maire
Date de convocation du Conseil IVIunicipal: 07 avril 2026

PRESENTS : DROGOZ Alexandre, CHEVALLET Dominique, GADOUD Arlette, BOUVIER Benoit,
JARDAT Christine, JUGNET Pascal, BIELSA-ALLAGNAT Sylvia, CHAUMERY Emmanuel,
MANDRON Ariette, MARTIN Herve, DESVIGNES Lucienne, ARNAUD Catherine, DIETLIN Marc
Vincent, LE SAUSSE Ronan, CANDELA Veronique, MOULENES Thomas, BROUQUISSE Agnes,
MONTIGNY Virginie, TRIPER-MONDANCIN Sylvain, PETE BONNETON Camille, CHAMBAZ
CAMBET Aurelie, FERNANDES VESSILLER Mylene, BRAGAGNOLO Thibault, GAY Pierre-Jean,
SAULNIER Benjamin.

ABSENTS:

POUVOmS : FIORINI Gilles pouvoir a JARDAT Christine ; CASSAGNE MARQUET Margaux
pouvoir a CHEVALLET Dominique

Rapporteur : Pascal JUGNET

Le 28 aout 2025, Monsieur Ie Maire a lance une procedure de publicite prealable a la signature
d'une convention d'occupation temporaire du domaine public avec un porteur de projet qui avait
manifesto un interet d'installer une couverture photo voltai'que sur la commune sur la toiture des
services techniques. Cette information a des lors ete publiee sur Ie site internet de la commune
jusqu'au 17 octobre 2025 correspondant a la date limite de remise des offres.

Depuis cette publicite, aucune autre candidature que celle spontanement presentee enjuin 2025 par
la societe Ombr'Isere n'a ete soumise.

La societe Ombr'Isere est une societe creee par la Societe d'Economie Mixte Locale (SEML)
Energ'Isere (elle-meme creee et detenue a hauteur de 85 % par Ie Territoire d'Energie 38) en

partenariat avec SeeYouSun (un expert des ombrieres photovoltaiques). Ombr'Isere a pour
vocation de developper des centrales photovolta'i'ques sur tout Ie departement de 1'Isere. Ces
centrales prennent principalement la forme d'ombrieres photovoltaiques mais peuvent egalement
etre situees sur des toitures.

Apres entendu 1'expose et apres en avoir delibere. Ie conseil municipal:

• DECIDE de clore la procedure d'appel aux porteurs de projets interesses pour investir sur

Ie deploiement de panneaux photovoltai'ques sur les toitures des services techniques.

• DECIDE de mener des echanges exclusifs avec la societe Ombr'Isere dans Ie but de

poursuivre la phase d'etude prealable du projet pressenti sur Ie site.

• AUTOMSE M. Ie Maire a signer les Conventions d'Occupation Temporaire du domaine

public definissant les modalites de mise a disposition pour une duree de 30 ans



VOTE
• Pour: 27

• Centre : 0

• Abstention : 0

Certifie executoire compte tenu de sa transmission au representant de 1'Etat et de sa publication
conformement aux dispositions du CGCT.

Fait et delibere les jours, mois et an susdits

Le Maire,
Alexandra DROGOZ

Le secretaire de seance,

Dominique CHEVALLET



Maine de Saint-Chef
58890

Seance du

14avril8026

Nombre de Conseillers :

en exercice 27

presents 25
votants 27

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

? 2026/04/13

OBJET:
Tarifpour la sortie WALIBI de juillet 2026

Le 14 avril 2026
Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CHEF, dument convoque, s'est reuni en session
ordinaire, sous la presidence de Alexandre DROGOZ, maire
Date de convocation du Conseil Municipal: 07 avril 2026

PRESENTS : DROGOZ Alexandre, CHEVALLET Dominique, GADOUD Ariette, BOUVIER Benoit,
JARDAT Christine, JUGNET Pascal, BIELSA-ALLAGNAT Sylvia, CHAUMERY Emmanuel,
MANDRON Arlette, MARTIN Herve, DESVIGNES Lucienne, ARNAUD Catherine, DIETLIN Marc
Vincent, LE SAUSSE Ronan, CANDELA Veronique, MOULENES Thomas, BROUQUISSE Agnes,
MONTIGNY Virginie, TRIPER-MONDANCIN Sylvain, PETE BONNETON Camille, CHAMBAZ
CAMBET Aurelie, FERNANDES VESSILLER Mylene, BRAGAGNOLO Thibault, GAY Pierre-Jean,
SAULNIER Benjamin.

ABSENTS:

POUVOmS : FIORINI Gilles pouvoir a JARDAT Christine ; CASSAGNE MARQUET Margaux
pouvoir a CHEVALLET Dominique

Rapporteur : Agnes BROUQUISSE

La commune organise deux sorties a Walibi pour les collegiens et les lyceens de Saint-Chef.
L'idee est de proposer auxjeunes de la commune une sortie a un prix interessant, Ie transport est

organise et pris en charge par la collectivite.
La sortie du mercredi lerjuillet est fixee au tarifde 20 €.

Le reglement se fera par cheque.

Le conseil municipal, apres en avoir delibere,

APPROUVE Ie prqjet de sortie a Walibi pour les collegiens et les lyceens de Saint-Chefau
tarifde 20 € pour la sortie du lerjuillet 2026.
AUTORISE Ie Maire a signer toute piece de nature administrative ou financiere afferente a
ces sorties.

VOTE
• Pour: 27

• Contre: 0

• Abstention : 0

Certifie executoire compte tenu de sa transmission au representant de 1'Etat et de sa publication
conformement aux dispositions du CGCT.

Fait et delibere les jours, mois et an susdits

Le Maire,
Alexandre DROGOZ

Le secretaire de seance,

Dominique CHEVALLET




















